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Collecte des emballages ménagers  
Où déposer mon sac jaune ? 

 
 
Depuis le 14 décembre 2023, la commune de La Bastide d’Engras bénéficie d'une nouvelle méthode de 
collecte pour ses emballages en plastique, carton et métal, désignée comme une collecte "en porte à porte". 
 
 
Porte à porte ? Vraiment ?  
 
Le terme "porte à porte" désigne un mode de collecte où le contenant (bac ou sac) est assigné à un usager 
spécifique, identifiable, et où le point de collecte est situé à proximité immédiate de son domicile sur un 
emplacement où circule le camion de collecte. 
 
Ce service se veut donc être au plus proche de l’habitation. Cependant, il est important de souligner que les 
équipes de collecte ne peuvent circuler sur toutes les voies ou impasses et n'ont pas l'autorisation d'accéder 
aux voies privées. Il est donc impératif de placer son sac jaune et son bac marron sur un endroit accessible 
aux camions depuis la voie publique. 
 
 
Petit rappel : 
 
Pourquoi ce changement ? 
En optant pour cette collecte, le SICTOMU offre à ses usagers la possibilité de trier facilement les 
emballages du quotidien directement à la maison. 
 
Avec cette collecte identifiée, l’amélioration de la qualité des emballages collectés est l’un des objectifs  ! 
En cas d’erreurs de tri, l’usager pourra directement être informé des consignes de tri à respecter. 
 
Fini les pots de yaourt dans les ordures ménagères ! Désormais, direction le sac jaune ! 
 
Il est important de noter que le verre et le papier doivent toujours être déposés dans les colonnes vertes et 
bleues prévues à cet effet. 
 
Comment fonctionne la collecte ? 
C'est très simple ! Au lieu de vous rendre aux points d'apport volontaire, vous pouvez désormais placer vos 
emballages en plastique, carton et métal dans des sacs jaunes spécialement prévus à cet effet et distribués 
en mairie.  
Ces sacs seront collectés le même jour que votre bac marron (ResTE) par une équipe dédiée. Assurez-vous 
de déposer vos sacs jaunes bien en vue, au même endroit que votre bac marron la veille au soir du jour de 
collecte. 
 
 
Pour plus d'informations sur notre service de collecte, n'hésitez pas à nous contacter ! 
Par téléphone : 04 66 22 13 70 (du lundi au vendredi de 9h à 12h) ou par mail à sictomu@sictomu.fr  
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